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(54)  Procédé  de  réalisation  d'une  bande  de  tôle  d'acier  laminée  à  chaud  à  très  haute  limite 
d'élasticité  et  tôle  d'acier  obtenue 

(57)  Procédé  de  réalisation  d'une  bande  de  tôle 
d'acier  laminée  à  chaud  à  très  haute  limite  d'élasticité 
utilisable  notamment  pour  la  mise  en  forme  de  pièces 
et  présentant  une  transition  fragile/ductile  à  une  tempé- 
rature  inférieure  à  -50°C,  caractérisé  en  ce  que  l'acier 
de  composition  pondérale  suivante  : 

carbone  <  0,1  %, 

1  %  <  manganèse  <  1  ,5  %, 

silicium  <  0,3  %, 

phosphore  <  0,03  %, 

soufre  <  0,01  %, 

0,01  %  <  aluminium  <  0,1  %, 

-  0,04  %  <  niobium  <  0,06  %, 

-  0,1  %  <  titane  <  0,15  %, 

-  0,1  %  <  molybdène  <  0,2  %, 

est,  après  laminage  à  chaud,  soumis  à  un  refroidisse- 
ment  contrôlé  à  une  vitesse  de  refroidissement  compri- 
se  entre  20°C  par  seconde  et  100°C  par  seconde  jus- 
qu'à  une  température  de  fin  de  refroidissement  compri- 
se  entre  550°C  et  750°C.  L'invention  est  également  re- 
lative  à  la  tôle  obtenue. 
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Description 

L'invention  concerne  un  procédé  de  réalisation 
d'une  bande  de  tôle  d'acier  laminée  à  chaud  à  très  haute 
limite  d'élasticité  utilisable  notamment  pour  la  mise  en  s 
forme  de  pièces  et  présentant  une  transition  fragile/duc- 
tile  à  une  température  inférieure  à  -50°C. 

Dans  le  domaine  de  la  réalisation  de  tôle  d'acier  la- 
minées  à  chaud  en  acier  dont  les  caractéristiques  sont 
obtenues  par  un  laminage  contrôlé,  on  connaît  des  pro-  10 
duits  dans  une  gamme  d'aciers  à  limite  d'élasticité  éle- 
vée,  c'est-à-dire  comprise  entre  315  MPa  et  700  MPa. 

Le  laminage  contrôlé  permet  de  maintenir  dans 
l'acier  de  la  tôle  un  faible  niveau  de  carbone  équivalent 
et  d'obtenir  des  propriétés  mécaniques  voulues  par  af-  15 
finage  du  grain  de  structure  ferritique  et  précipitation  co- 
hérente  de  carbonitrure  de  niobium,  le  niobium  pouvant 
être  associé  avec  du  titane  ou  du  vanadium. 

Par  exemple,  un  produit  tel  qu'une  tôle  en  acier 
ULCB  (structure  bainitique  à  bas  carbone)  présente  une  20 
limite  d'élasticité  pouvant  être  supérieure  à  700  MPa  et 
une  température  de  transition  fragile/ductile  d'environ  - 
60°C.  Cependant,  le  pliage  à  1  80°  sans  défaut  de  la  tôle 
d'acier  est  limité  à  des  diamètres  intérieurs  de  pliage 
supérieurs  à  2,5  fois  l'épaisseur  de  la  tôle  dans  le  sens  25 
de  laminage  et  supérieur  à  3  fois  l'épaisseur  de  la  tôle 
dans  le  sens  travers  de  laminage. 

Dans  un  autre  exemple,  un  produit  tel  qu'une  tôle 
en  acier  microallié  présente  une  limite  d'élasticité  supé- 
rieure  à  700  MPa  et  peut  être  plié  à  180°  sans  générer  30 
de  défaut  pour  un  diamètre  de  pliage  inférieur  à  deux 
fois  l'épaisseur  de  la  tôle  mais  cet  acier  présente  l'in- 
convénient  d'avoir  une  température  de  transition  ducti- 
le/fragile  comprise  entre  -20°C  et  -40°C. 

L'invention  a  pour  but  de  présenter  un  procédé  de  35 
réalisation  d'une  bande  de  tôle  d'acier  laminée  à  chaud 
à  très  haute  limite  d'élasticité  utilisable  notamment  pour 
la  mise  en  forme  de  pièces  et  présentant  une  possibilité 
de  pliage  à  1  80°  sans  défaut  sous  un  diamètre  de  pliage 
inférieur  à  deux  fois  l'épaisseur  de  la  tôle  et  une  transi-  40 
tion  fragile/ductile  à  une  température  inférieure  à  -50°C. 

L'invention  a  pour  objet  un  procédé  de  réalisation 
d'une  bande  de  tôle  d'acier  laminée  à  chaud  à  très  haute 
limite  d'élasticité  utilisable  notamment  pour  la  mise  en 
forme  de  pièces  et  présentant  une  transition  fragile/duc-  45 
tile  à  une  température  inférieure  à  -50°C,  caractérisé  en 
ce  que  l'acier  de  composition  pondérale  suivante  : 

carbone  <  0,1  %, 
1  %  <  manganèse  <  1  ,5  %,  so 
silicium  <  0,3  %, 
phosphore  <  0,03  %, 
soufre  <  0,01  %, 
0,01  %  <  aluminium  <  0,1  %, 

-  0,04  %  <  niobium  <  0,06  %,  55 
-  0,1  %  <  titane  <  0,15  %, 
-  0,1  %  <  molybdène  <  0,2  %, 

est,  après  laminage  à  chaud,  soumis  à  un  refroidisse- 
ment  contrôlé  à  une  vitesse  de  refroidissement  compri- 
se  entre  20°C  par  seconde  et  100°C  par  seconde  jus- 
qu'à  une  température  de  fin  de  refroidissement  compri- 
se  entre  550°C  et  750°C. 

D'autres  caractéristiques  de  l'invention  sont  les 
suivantes  : 

la  température  de  fin  de  laminage  à  chaud  est  de 
préférence  supérieure  à  850°C  ou  même  900°C  ; 
le  temps  séparant  la  fin  du  laminage  à  chaud  et  le 
début  du  refroidissement  contrôlé  est  de  préférence 
inférieur  à  10  secondes  et  par  exemple  de  l'ordre 
de  1  ,5  seconde. 

L'invention  concerne  également  une  tôle  d'acier  ca- 
ractérisée  en  ce  que  la  composition  pondérale  de  l'acier 
est  la  suivante  : 

carbone  <  0,1  %, 
1  %  <  manganèse  <  1  ,5  %, 
silicium  <  0,3%, 
phosphore  <  0,03  %, 
soufre  <  0,01  %, 
0,01  %<  aluminium  <  0,1  %, 

-  0,04  %  <  niobium  <  0,06  %, 
-  0,1  %<  titane  <  0,1  5%, 
-  0,1  %  <  molybdène  <  0,2  %, 

et,  qu'après  laminage  à  chaud,  la  tôle  est  soumise  à  un 
refroidissement  contrôlé  depuis  une  température  de 
préférence  supérieure  à  850°C  ou  même  900°C  à  une 
vitesse  de  refroidissement  comprise  entre  20°C  par  se- 
conde  et  100°C  par  seconde  jusqu'à  une  température 
de  fin  de  refroidissement  comprise  entre  550°C  et 
750°C,  le  temps  séparant  la  fin  du  laminage  à  chaud  et 
le  début  du  refroidissement  étant  de  préférence  inférieur 
à  10  secondes. 

La  description  qui  suit  et  les  figures  annexées,  le 
tout  donné  à  titre  d'exemple  non  limitatif,  feront  bien 
comprendre  l'invention. 

La  figure  1  est  une  courbe  montrant  de  manière 
schématique,  selon  le  procédé  de  l'invention,  la  varia- 
tion  de  température  en  fonction  du  temps,  imposée  à  la 
bande  de  tôle  d'acier  laminée  à  chaud. 

La  figure  2  présente  des  courbes  de  transition  fra- 
gile/ductile  pour  une  tôle  d'acier  de  5  mm  d'épaisseur, 
transition  fragile/ductile  mesurée  dans  le  sens  long  et 
dans  le  sens  travers  de  la  bande  de  tôle  laminée  à 
chaud. 

Le  procédé  selon  l'invention  concerne  la  réalisation 
d'une  bande  de  tôle  d'acier  laminée  à  chaud  à  très  haute 
limite  d'élasticité  utilisable  notamment  pour  la  mise  en 
forme  de  pièces  et  présentant  une  transition  fragile/duc- 
tile  à  basse  température.  Dans  un  exemple  d'application 
selon  l'invention,  l'acier  de  base  a  la  composition  pon- 
dérale  suivante  : 

50 
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0,06  %  <  carbone  <  0,08  %, 
1  ,4  %  <  manganèse  <  1  ,5  %, 

-  0,2  %  <  silicium  <  0,26  %, 
phosphore  <  0,02  %, 
soufre  <  0,005  %, 
0,02  %  <  aluminium  <  0,06  %, 
0,055  %  <  niobium  <  0,06  %, 

-  0,110  %<  titane  <  0,14%, 
-  0,  1  30  %<  molybdène  <  0,1  70%. 

La  composition  de  base  permet  d'obtenir  une  mi- 
crostructure  de  ferrite  et  bainite  granulaire  durcie  par  la 
précipitation  des  éléments  de  microalliage  niobium-tita- 
ne. 

Le  procédé  de  laminage  selon  l'invention  vise  à  ob- 
tenir  une  bonne  recristallisation  des  grains  austéniti- 
ques  en  sortie  des  cages  du  laminoir  permettant  ainsi 
l'obtention  d'une  structure  équiaxe. 

La  structure  de  l'acier  de  la  bande  de  tôle  permet 
d'obtenir  des  allongements  élevés  supérieurs  à  15  % 
pouvant  atteindre  20  %  et  des  pliages  à  180°  sans  dé- 
faut  avec  des  diamètres  intérieurs  de  pliage  inférieurs 
à  deux  fois  l'épaisseur  de  la  tôle. 

Dans  le  procédé,  la  température  de  la  fin  de  lami- 
nage  est  supérieure  à  850°C,  et  de  préférence  de  900°C 
afin  d'une  part,  de  limiter  la  précipitation  des  éléments 
de  microalliage  induite  par  le  laminage  à  chaud  et 
d'autre  part,  de  profiter  au  maximum  de  leur  effet  dur- 
cissant  au  cours  du  refroidissement  contrôlé. 

Le  refroidissement  contrôlé  est  imposé  à  la  bande 
de  tôle  laminée  à  chaud  après  un  intervalle  de  temps 
inférieur  à  1  0  secondes  entre  la  fin  du  laminage  à  chaud 
et  le  début  du  refroidissement  contrôlé.  De  préférence, 
l'intervalle  de  temps  est  de  l'ordre  de  1,5  seconde,  ce 
qui  assure  une  taille  de  grains  très  fine  et  une  limite 
d'élasticité  élevée. 

Les  vitesses  de  refroidissement  contrôlées  sont 
choisies  entre  20°C  par  seconde  et  1  00°C  par  seconde 
en  fonction  de  l'épaisseur  de  la  bande  de  tôle  à  traiter. 
Par  exemple,  la  vitesse  de  refroidissement  contrôlée 
est,  en  moyenne,  de  40°C  par  seconde  pour  une  bande 
de  tôle  d'environ  5  mm  d'épaisseur.  Dans  ces  condi- 
tions,  il  y  a  précipitation  durcissante  des  éléments  de 
microalliage,  ce  qui  permet  d'obtenir  une  limite  d'élasti- 
cité  supérieure  à  700  MPa,  soit  740  MPa. 

La  température  de  fin  de  refroidissement  contrôlé 
est  comprise  entre  550°C  et  750°C  et  de  préférence  de 
650°C,  ce  qui  assure  une  précipitation  durcissante  des 
éléments  de  microalliage. 

La  figure  1  est  une  courbe  schématisant,  selon  le 
procédé  de  l'invention,  la  variation  de  température  en 
fonction  du  temps,  imposée  à  la  bande  de  tôle  d'acier 
après  laminage  à  chaud.  Après  un  laminage  à  une  tem- 
pérature  supérieure  à  850°C  représenté  par  la  portion 
de  courbe  "a",  une  période  de  moins  de  10  secondes, 
représentée  par  la  portion  de  courbe  "b",  est  demandée 
avant  le  refroidissement  contrôlé  de  la  bande  de  tôle  la- 
minée  à  chaud  qui  est  représenté  par  la  portion  de  cour- 

be  "c". 
Lorsque  la  bande  de  tôle  atteint  la  température  de 

fin  de  refroidissement  de  550  à  750°C,  elle  est  bobinée 
comme  schématisé  en  "d"  sur  la  figure. 

s  La  figure  2  présente  deux  courbes  A  et  B  de  transi- 
tion  fragile/ductile,  c'est-à-dire  des  courbes  donnant 
l'énergie  de  rupture  d'une  éprouvette  prélevée  dans  une 
tôle  en  fonction  de  la  température.  Les  courbes  A  et  B 
sont  relatives  à  une  tôle  d'acier  de  5  mm  d'épaisseur  et 

10  la  transition  fragile/ductile  est  mesurée  respectivement 
dans  le  sens  long  et  dans  le  sens  travers  de  la  tôle  la- 
minée  à  chaud.  La  bande  de  tôle  d'acier  selon  l'invention 
ne  présente  pas  de  transition  fragile/ductile  dans  le  do- 
maine  de  température  compris  entre  +20°C  et  -80°C. 

15  Toutes  les  ruptures  sont  donc  ductiles  jusqu'à  -80°C. 
La  température  de  transition  fragile/ductile  est  donc 

inférieure  à  -80°C. 
Le  procédé  selon  l'invention  permet  la  réalisation 

d'une  tôle  d'acier  laminée  à  chaud  d'épaisseur  comprise 
20  entre  2,5  et  10  mm,  tôle  dont  l'acier  possède  une  limite 

d'élasticité  supérieure  à  700  MPa.  La  tôle  d'acier  peut 
être  soumise  à  un  pliage  à  1  80°  sans  défaut,  le  diamètre 
intérieur  du  pliage  pouvant  être  inférieur  à  deux  fois 
l'épaisseur  de  la  tôle. 

25  La  faible  teneur  en  carbone  équivalent  de  0,4  %  et 
la  faible  teneur  en  manganèse  confèrent  à  l'acier  une 
excellente  soudabilité. 

Le  titane  participe  au  durcissement  par  précipitation 
sous  la  forme  de  TiC. 

30  Le  molybdène  permet  après  précipitation  des  élé- 
ments  de  microalliage  sous  forme  de  carbure,  de  limiter 
la  diffusion  de  carbone  à  haute  température  assurant 
ainsi  l'obtention  de  précipités  fins  dans  la  matrice  ferri- 
tique  et  l'abaissement  de  la  température  de  transition 

35  fragile/ductile  à  une  température  toujours  située  en  des- 
sous  de  -50°C  dans  le  cas  d'un  acier  selon  la  composi- 
tion  définissant  l'invention. 

La  bande  de  tôle  laminée  à  chaud  selon  l'invention 
peut  être  utilisée  pour  la  fabrication  de  pièces  pliées  pro- 

40  filées  ou  embouties  d'épaisseur  réduite  pour  leur  allé- 
gement  et/ou  de  pièces  ayant  de  meilleures  caractéris- 
tiques  mécaniques  en  fatigue.  La  faible  température  de 
transition  fragile/ductile  offre  la  possibilité  d'un  fonction- 
nement  de  pièces  d'équipement,  entrant  par  exemple 

45  dans  la  construction  de  grues,  dans  un  domaine  de  tem- 
pérature  très  bas  sans  risque  de  rupture  fragile. 

Revendications 
50 

1.  Procédé  de  réalisation  d'une  bande  de  tôle  d'acier 
laminée  à  chaud  à  très  haute  limite  d'élasticité  uti- 
lisable  notamment  pour  la  mise  en  forme  de  pièces 
et  présentant  une  transition  fragile/ductile  à  une 

55  température  inférieure  à  -50°C,  caractérisé  en  ce 
que  l'acier  de  composition  pondérale  suivante  : 

carbone  <  0,1  %, 

3 
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1  %  <  manganèse  <  1  ,5  %, 
silicium  <  0,3%, 
phosphore  <  0,03  %, 
soufre  <  0,01  %, 
0,01  %<  aluminium  <  0,1  %,  s 

-  0,04  %  <  niobium  <  0,06  %, 
-  0,1  %<  titane  <  0,15%, 
-  0,  1  %  <  molybdène  <  0,2  %, 

est,  après  laminage  à  chaud,  soumis  à  un  refroidis-  10 
sèment  contrôlé  à  une  vitesse  de  refroidissement 
comprise  entre  20°C  par  seconde  et  1  00°C  par  se- 
conde  jusqu'à  une  température  de  fin  de  refroidis- 
sement  comprise  entre  550°C  et  750°C. 

15 
2.  Procédé  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce 

que  la  température  de  fin  de  laminage  à  chaud  est 
supérieure  à  850°C. 

3.  Procédé  selon  les  revendications  1  et  2,  caractérisé  20 
en  ce  que  le  temps  séparant  la  fin  du  laminage  à 
chaud  et  le  début  du  refroidissement  contrôlé  est 
inférieur  à  10  secondes. 

4.  Tôle  d'acier  laminée  à  chaud  à  très  haute  limite  25 
d'élasticité  utilisable  notamment  pour  la  mise  en  for- 
me  et  présentant  une  transition  fragile/ductile  à  une 
température  inférieure  à  -50°C,  caractérisée  en  ce 
que  la  composition  pondérale  de  l'acier  est  la 
suivante  :  30 

carbone  <  0,1  %, 
1  %  <  manganèse  <  1  ,5  %, 
silicium  <  0,3%, 
phosphore  <  0,03  %,  35 
soufre  <  0,01  %, 
0,01  %  <  aluminium  <  0,1  %, 

-  0,04  %  <  niobium  <  0,06  %, 
-  0,1  %<  titane  <  0,15%, 
-  0,  1  %  <  molybdène  <  0,2  %,  40 

et,  qu'après  laminage  à  chaud,  la  tôle  est  soumise 
à  un  refroidissement  contrôlé  depuis  une  tempéra- 
ture  de  préférence  supérieure  à  850°C  ou  même 
900°C  à  une  vitesse  de  refroidissement  comprise  45 
entre  20°C  par  seconde  et  1  00°C  par  seconde  jus- 
qu'à  une  température  de  fin  de  refroidissement 
comprise  entre  550°C  et  750°C,  le  temps  séparant 
la  fin  du  laminage  à  chaud  et  le  début  du  refroidis- 
sement  étant  de  préférence  inférieur  à  10  secon-  so 
des. 

55 
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